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Epreuves théoriques d'ASSR1 ( 5èmes)et ASSR2
(3èmes)

Les élèves de 3ème passeront l’ASSR2 le 11 avril 2011 à 12H35. Rappelons que l’examen est nécessaire pour
pouvoir ensuite faire la conduite accompagnée et passer le permis auto. Quant aux 5èmes, ils passeront l’ASSR1 le
14 avril au même horaire. Celle-ci est demandée pour avoir le BSR (Brevet de Sécurité Routière) et donc conduire
un cyclomoteur. Les élèves doivent reprendre les notes, documents et "souvenirs" des journées banalisées qui les
ont préparé pour les épreuves. Des fiches de révisions sont accessibles sur Internet comme celles du site Eduscol 

.
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